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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 0 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 450 000 000 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 450 000 000

TOTAUX 450 000 000 450 000 000

SOLDE 0
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Par cet amendement, nous proposons d’abonder l’action « Prévention et lutte contre les violences et 
la prostitution » de 450 millions afin de financer les 40 000 places d’hébergement d’urgence 
supplémentaires nécessaires.

En hausse de 22 % (76M) par rapport à 2023 (62M), l’augmentation du budget du programme 
« Égalité entre les femmes et les hommes » est portée par le financement de l’aide universelle 
d’urgence pour les victimes de violence conjugale (+13 millions).

Cependant, s’il est en hausse de 8 %, le budget pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles 
est de 38 millions : bien loin des 2 Mds revendiqués par les associations. Il faudrait 450 millions 
d’euros, soit 12 fois plus, pour ouvrir les 40 000 places d’hébergement d’urgence nécessaires.

Certes, depuis 2019, le budget de l’État concernant les femmes victimes a augmenté. Selon Anne-
Cécile Mailfert, présidente de la Fondation des femmes, si on le rapporte au nombre de femmes 
accompagnées, « depuis le Grenelle, le budget dépensé par l’État pour chaque femme victime de 
violences a baissé de plus de 25 % ». Lors de la présentation du « pacte des solidarités », lundi 18 
septembre, Élisabeth Borne a annoncé qu’il n’y aurait pas d’augmentation en 2024 du budget dédié 
à l’hébergement d’urgence.

Alors que les associations alertent sur le resserrement des conditions d’accueil des femmes victimes 
de violences conjugales, nous proposons de financer 40 000 nouvelles places d’hébergement 
d’urgence.

Pour ce faire, nous proposons donc d’abonder l’action 25 « Prévention et lutte contre les violences » 
du programme 137 « Égalité entre les femmes et les hommes » par le transfert de 450 millions 
d’euros en AE et CP. En contrepartie, l’action 17 du programme 124 « Conduite et soutien des 
politiques sanitaires d’aide sociale » sera diminuée de 450 millions d’euros en crédits de paiement 
et en autorisations d’engagement.

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d’un autre 
programme de la mission, nous appelons néanmoins le Gouvernement à lever le gage.


